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                                                           CONCOURS DE FILM VIRAL 
BRIEF 2008 

 
 

Créez un film viral pour la 8ème édition du Festival de la 
Publicité de Méribel et gagnez votre séjour complet pour le 

Festival ! 
 
 

JURY et RECOMPENSES 
 

Les films envoyés seront jugés par un collège de professionnels spécialistes du 
digital (publicitaires et producteurs) internationaux qui voteront en ligne pour les 
meilleurs candidats. 
 
Pour le team gagnant : 

- Séjour complet à Méribel pendant toute la durée du festival : transport, 
hébergement, accréditation, repas, forfait 3 vallées, équipement de ski, etc. 

- Diffusion du film avant, pendant et après Méribel : site Internet du festival, 
sites de partage, cérémonie du Cyber Cristal pendant le Festival, plateforme 
Internet et mobile Orange, etc. 

- Participation au jury du concours en 2009. 
 
Pour les teams shorlistés : 

- 50% de remise sur l’accréditation pour le Festival de la Publicité de Méribel 
2008. 

- Diffusion des films sur le site Internet du Festival. 
 

LE CONTEXTE  
 

Créé en 2001, le Festival de la Publicité de Méribel est devenu au fil des ans un 
événement incontournable de la publicité et de la communication en France et en 
Europe. Ouvert à l’ensemble des médias, le Festival célèbre la création sous toutes 
ses formes : film, print, marketing, stratégies média, radio mais aussi et surtout 
digital et intégration. 
 
Depuis 2007, le Festival a mis l’innovation au cœur de l’événement. Méribel 
devient l’endroit où venir trouver l’inspiration et s’engager sur la voie de l’avenir.  
 

Outre son positionnement, les points de différenciation du Festival sont : des jurys 
mixtes agences / annonceurs, le regroupement de l’ensemble de la communauté 
du monde de la communication (créatifs, annonceurs, agences médias, 
journalistes, producteurs…), la convivialité de la station de ski qui favorise le 
networking.  
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L’OBJECTIF  
 

Créer un film viral décalé et humoristique, soutien de l’événement, qui sera diffusé 
sur tous les outils de communication à l’échelle européenne afin de montrer que le 
Festival de Méribel est bien l’endroit où inspirer l’air du temps. 
 

Le mot d’ordre : créativité, liberté et humour ! 
 

LES CIBLES 
 

Annonceurs, Agences de Publicité, Marketing, Interactives et Médias (Présidents, 
Directeurs, Créatifs, Directeurs de Communication, Directeurs d’Agence), 
Producteurs, Réalisateurs, Régies, Médias… Ainsi que tous les professionnels de la 
communication pouvant participer à cet événement.  

 
LE POSITIONNEMENT  

 
Etre au cœur de l’innovation, porteur de tendances et avant-gardiste… 
 

LA FIGURE IMPOSEE  
 

Le film devra symboliser l’association de l’univers de la communication et de la 
montagne. 
Il devra représenter, d’une manière ou d’une autre, le Cristal (trophée et marque du 
festival).  
 
Mots clés : innovation, meilleur de la création, montagne, neige, 
publicité/communication, échanges, rencontres, business, convivialité, 
« Cristal »…  
 

 

LES CONTRAINTES TECHNIQUES  
 

� Ne pas décliner une publicité existante.  
 

� Ne pas utiliser de marques existantes, de personnages symboliques : 
Bonhomme Michelin, Géant Vert, Jean Mineur… Voire tout élément où les 
droits de reproduction sont incertains.  

 
� Ne pas utiliser d’images susceptibles de nuire à l’image de la station ou du 

ski : plâtre,…  
 

 Etre réalisable facilement avec des moyens raisonnables.  
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 Ne pas oublier que le film sera diffusé au niveau européen. Le film devra 
être tourné en anglais. Si le film est tourné dans une autre langue, il est 
indispensable d’y ajouter des sous-titres en anglais. 

 
LE FORMAT (tout dossier incomplet  se verra refusé) 

 
Les films présentés devront durer entre 20 et 30 secondes. Il est possible de 
réaliser une série de films de la même durée. 
 
Le dossier sera constitué :  
 

� D’un DVD vidéo avec le film au format flv 320x340  et d’une fiche Word (en 
version électronique) avec 4/5 lignes expliquant votre création. 

� Le vainqueur devra fournir une version visible sur téléphone mobile (pour 
diffusion via Orange). Les spécificités techniques sont les suivantes :  

o 1 fichier vidéo au format 3gp, poids total 250ko maximum : Résolution 
image et vidéo max : 176 * 144 pxls 

o Codec vidéo = H623 ( avec un débit de 80 kbits/s en standard à 100 
kbits/s pour une qualité plus importante) 

o Codec Image = AMR ( mono 8 KHz) 
� De la fiche de participation remplie (cf. pages 6/7) 

 
Si vous souhaitez envoyer votre film sur un serveur ftp, contactez l’organisation 
(coordonnées ci-dessous). 
 

 
LA DEADLINE 

 
Les dossiers sont à envoyer au plus tard le vendredi 03 octobre 2008 au 
bureau d’organisation du Festival:  
 
 
CONTACT : 

 
FESTIVAL DE LA PUBLICITE DE MERIBEL / CONCOURS DE FILM VIRAL  

A l’attention d’Ingrid ANFRAY 
2C Associés – 11/13, rue Salomon de Rothschild - 92150 Suresnes  

 
Tel : +33 (0)1 42 04 97 76 / Fax : +33 (0)1 47 72 26 36 
Email : ingrid.anfray@2c-associes.com  
 

 
LES CONDITIONS DE PARTICIPATION 

 
� Le concours est ouvert à toutes les nationalités. 
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� Etre en team ou en solo. 
 

� Etre une âme créative (créatif en agence, réalisateur, free-lance, 
étudiant…). 
 

� Il est possible d’envoyer plusieurs dossiers. 
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REGLEMENT DU CONCOURS 
  

Art 1. – L’organisateur du concours  
2C Associés, société conceptrice, productrice et organisatrice du Festival organise chaque 
année un concours pour concevoir le film viral de l’édition à venir.  

Art 2. - Le jury du Concours  
Un jury, spécialement constitué et composé de personnalités reconnues par les 
professionnels de la Publicité digitale  déterminera le film gagnant qui représentera le 

Festival pour sa 8
ème 

édition.  
Art 3. – Les participants  

Le concours est ouvert aux créatifs des agences, aux créatifs indépendants et aux 
réalisateurs. Sont également autorisées à participer toutes autres âmes créatives du 
monde entier : étudiants en arts graphiques et / ou en Publicité… Les participants 
concourent en team de 2 personnes ou en solo. Ils peuvent présenter un ou plusieurs films.  

Art 4. – Présentation des dossiers  
Les films présentés devront durer entre 20 et 30 secondes. Il est possible de réaliser une 
série de films de la même durée. 
Les films doivent être envoyés sur DVD vidéo (format flv 320x240) accompagné d’un texte 
explicatif de 4/5 lignes maximum sur fiche Word (en version électronique).  
Le vainqueur devra fournir une version visible sur téléphone mobile. Les spécificités 
techniques sont les suivantes : 

� 1 fichier vidéo au format 3gp, poids total 250ko maximum : Résolution image et 
vidéo max : 176 * 144 pxls 

� Codec vidéo = H623 ( avec un débit de 80 kbits/s en standard à 100 kbits/s pour 
une qualité plus importante) 

� Codec Image = AMR ( mono 8 KHz) 
Si vous souhaitez envoyer votre film sur un serveur ftp, contactez l’organisation 
(coordonnées ci-dessous). 
Tous les projets sans exception seront présentés au Jury. Tout dossier incomplet sera 
refusé.  

Art 5. – Date de remise des dossiers  
Les dossiers doivent impérativement être remis au plus tard le vendredi 03 octobre 2008 
avant 18h à l’adresse suivante :    

Festival de la Publicité de Méribel / Concours de film viral 
2C Associés / Ingrid Anfray   

11/13, rue Salomon de Rothschild - 92150 Suresnes  
Art 6. - Gains  

Le team vainqueur sera invité à Méribel lors de la 8
ème 

édition du Festival mi décembre 2008. 
Le séjour comprend le transport en TGV et le transfert en navette jusqu’à la Station de 
Méribel, l’hébergement en hôtel ou résidence hôtelière, l’accréditation du Festival (donnant 
accès au programme complet, aux cérémonies, dîners officiels, lieux officiels et aux 
activités de loisirs : le forfait remontées mécaniques 3 Vallées « Première Neige » et la 
location du matériel de ski).  

Art 7. – Droits  
Tous les droits relatifs à la création retenue seront cédés à 2C Associés, société 
productrice du Festival. En conséquence, tous droits afférents à l’utilisation d’images 
préexistantes resteront à la charge des participants.  

Art 8. – Engagements  
Le team vainqueur s’engage à accompagner le Festival dans la mise au point du film 
(retouches éventuelles) et des outils de communication pour assurer une cohérence des 
adaptations.  

Art 9. – Acceptation  
La participation au concours implique l’acceptation du présent règlement.  
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FICHE D’INSCRIPTION 
 
 
NOM DU PROJET :  
 
 
PERSONNE 1 
 
PRENOM : 
 
NOM :  
 
AGENCE :  
 
FONCTION :  
 
ADRESSE PROFESSIONNELLE :  
 
CODE POSTAL :  
 
VILLE :  
 
TELEPHONE PRO :  
 
PORTABLE :  
 
FAX :  
 
EMAIL :  
 
 
 
ROLE DANS LA CREATION DU FILM :  
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PERSONNE 2 
 
PRENOM : 
 
NOM :  
 
AGENCE :  
 
FONCTION :  
 
ADRESSE PROFESSIONNELLE :  
 
CODE POSTAL :  
 
VILLE :  
 
TELEPHONE PRO :  
 
PORTABLE :  
 
FAX :  
 
EMAIL :  
 
 
ROLE DANS LA CREATION DU FILM :  
 
 
 
 
 
 
ACCORDS DE PARTICIPATION : 
 
Je certifie avoir pris connaissance du règlement et accepte de céder les 

droits de création pour le film viral de la 8
ème  

édition du Festival de la 
Publicité de Méribel à 2C Associés  

 
Fait à …………………………………………., le …/…/2008  
 
Signature : (précédée de la mention « lu et approuvé »)  

 


